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LISTE DES  

ANNEXES :  

4.1 - Liste des emplacements réservés  

4.2 - Servitudes d'utilité publique 

4.3 - Annexes sanitaires  

4.4 - Annexes documentaires  
 

Zone dʼAménagement Différé (Z.A.D.) 
Par arrêté préfectoral en date du 02 MAI 2005  

 
Prescription d'isolement acoustique 

Classement sonore des infrastructures terrestres : extrait de 
lʼarrêté préfectoral en date du 25 MARS 2002  

 
Plan de prévention des risques naturels prévisibles  

Néant 
Pour information : documents DIREN  

 
Liste des lotissements dont les règles sont maintenues en 
application de l'article L315-2-1 

Néant  
 
Zones de publicité restreinte 

Néant  
 
Zones agricoles protégées  

Néant  



 

4.1 LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES  
 

Numéro 

Zonage 
règlement

aire 
concerné 

Surface Affectation Bénéficiaire 

4 Ua 1.2 ha 
Cœur de quartier à agrandir pour création 

d’une résidence service sénior 
Commune de 

Soliers 

6 U 984 m² 
Création d’un chemin piétonnier entre la RD 

230 et la RD 229 
Commune de 

Soliers 

8 N 6 700 m² 
Boisements, aménagements piétonniers et 

aménagements pour les eaux pluviales 
Commune de 

Soliers 

9 N 1 200 m² 
Aménagement d’une placette de 

retournement 
Commune de 

Soliers 

10 Ns 80 + 435 m² 
Poursuite de l’élargissement et de 

l’aménagement de la RD 230 
Commune de 

Soliers 

11 1AUs 3.6 ha 
Implantation d’équipements 

d’enseignements, de sports et de loisirs 
Commune de 

Soliers 

13 N 8410 m² 
Création d’une nouvelle voie d’accès à 
Soliers et Bourguébus depuis la voie de 

substitution jusqu’à la RD 230 

Commune de 
Soliers 
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4.2 - LISTE DES SERVITUDES D'UTILITÉ PUBLIQUE   
 
 
La liste des servitudes d'utilité publique portées à la connaissance de la commune par Monsieur 
le Préfet du CALVADOS  s'établit ainsi :  
 
AC1  Servitude de protection des monuments historiques  

Lʼéglise de SOLIERS est inscrite à lʼinventaire supplémentaire des Monuments Historiques 
depuis le 16 mai 1927. 
Lʼéglise dʼHUBERT-FOLIE est classée  Monument Historique depuis le 04 octobre 1932 ; 
son périmètre de protection fait une emprise au Sud-Ouest de la commune.   

Service responsable : S.D.A.P - 13bis rue St Ouen - 14 036 CAEN cedex 01 

I.4 - Électricité 
 
Réseau Haute tension : 

Ligne HTB à 2x225KV - TOURBE / LA DRONNIÈRE  
Ligne HTB à 225KV - LA DRONNIÈRE / COQUAINVILLIERS 
Ligne HTB à 90KV  - LA DRONNIÈRE - PERCY 

Service responsable HTB : DRIRE  

I.3 - Gaz 
 
Canalisation de transport de gaz haute pression (diamètre  400) PERRIERS EN AUGE - IFS 

Service responsable :  GDF EXPLOITATION TRANSPORT CAEN, rue Lavoisier, 14200  
HÉROUVILLE SAINT CLAIR   

T5 – Servitude aéronautique 
 
Le territoire de la commune est grevé par les servitudes de dégagement de lʼaérodrome de Caen 
Carpiquet, approuvé par arrêté ministériel le 12/03/90. 
(Plans ES 384 index A)  

Service responsable : Subdivision CAEN-AIR , Aéroport, route Caumont –CARPIQUET 
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4.4 – ANNEXES DOCUMENTAIRES     

 

Zone dʼAménagement Différé (Z.A.D.)  
Copie de lʼARRETE PREFECTORAL du 02 mai 2005 

Zones archéologiques sensibles (documents DRAC)  
Carte et liste  

Risques naturels (documents DIREN)  
 
RISQUE DʼINONDATION : Cartographie des risques de remontées de nappe phréatique   
Ces documents ne sont pas opposables ; ils ne donnent que des indications, reportées sur 
des cartes au 1/25000ème, du fait de leur relative précision et de données partielles 
exploitées.  
 
RISQUES SISMIQUES : note dʼinformation et copie du décret du 14 mai 1991 

Classement sonore  
Copie des :  
- ARRETE PREFECTORAL du 25 mars 2002 qui institue le classement de la RD229 
- ARRETÉ DU 30 MAI 1996 
- DECRET DU 9 JANVIER 1995 

Circulation aérienne  
 
Sur la partie du territoire de la commune qui n'est pas grevé par des servitudes relevant de 
l'Aviation Civile, restent toutefois applicables les dispositions de l'arrêté du 25 juillet 1990 
relatif aux installations dont l'établissement à l'extérieur des zones grevées de servitudes 
aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation et de la circulaire du 25 juillet 1990 
prise en application pour l'instruction des dossiers concernant ces demandes d'autorisations 
d'installations.  

Télédiffusion 
 
Les constructeurs sont tenus de se conformer aux règles et conséquences de l'article L 112-
12 du Code de la Construction et de l'Habitation (J.O. en date du 8 juin 1978). 
TÉLÉDIFFUSION DE FRANCE souhaite que se mettent en place, dans l'intérêt des usagers 
de Radiodiffusion et de Télévision, des réseaux d'antennes communautaires lors de la 
création de zone pavillonnaire et îlot d'habitation, ceci pour des raisons d'esthétique, de 
commodité et de qualité de réception des émissions.  

Pour tous renseignements:  GROUPE RÉGIONAL DE LA  RÉCEPTION / Ingénierie des réseaux 
câblés - Avenue de Belle Fontaine - 35 510 CESSON SEVIGNÉ 
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